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I N T R O D U C T I O N

Le C o n s e i l  n a t i o n a l  et le C o n seil des E t a t s  ont vote une n o u v e l l e  

f o r m u l e  de l ' a r t i c l e  27 q u a t e r  de la C o n s t i t u t i o n ;  la loi f e d e r a l e  

d ' a p p l i c a t i o n , c o n c e r n a n t  1 1 a t t r i b u t i o n  de s u b v e n t i o n s  aux d e p e n s e s  

c a n t o n a l e s  p o u r  les b o u r s e s  d ’etude s ,  a ete t r a n s f o r m e e  en "loi f e 

d e r a l e  sur les s u b s i d e s  de f o r m a t i o n  a l l o u e s  p a r  les c a n t o n s . "

Le r e s u t a t  de c e t t e  r S v i s i o n  p a r t i e l l e  de la Const itut ion et de la 

loi c o r r e s p o n d a n t e , r e p r e s e n t e  tout le c o n t r a i r e  d ' u n e  p o l i t i q u e  d ‘ 

e n c o u r a g e m e n t  ä la f o r m a t i o n  p r o g r e s s i s t e . Ce sont vingt a n n e e s  d' 

une p o l i t i q u e  d 'e n c o u r a g e m e n t  ä la f o r m a t i o n  en S u i s s e  et les p r o g r e s  

r e l a t i f s  q u ' e l l e  a p e r m i s ,  qui sont m e n a c e s  p a r  la s u p p r e s s i o n  des 

s u b v e n t i o n s  f ö d e r a l e s  a u x  b o u r s e s  c a n t o n a l e s . Un d e m a n t i l e m e n t  des 

b o u r s e s  et une t e n d a n c e  a c c r u e  de leur' t r a n s f o r m a t i o n  en pr e t s ,  in- 

a p t e s  ä r e m p l i r  l e u r  t ä c h e  s o c i o - p o l i t i q u e ,  se a e s s i n e  ä 1 'h ö r i z o n .

Po u r  t o u t e s  les r a i s o n s  d e v e l o p p e e s  da n s  le p r e s e n t  c a t a l o g u e , le 

" C o mite p o u r  des b o u r s e s  e q u i t a b l e s "  c o m b a t  le r e t o u r  en a r r i e r e  

dans. le syst eme des b o u r s e s ,  tel q u ’il es t p r o p o s e  p a r  le C o n s e i l  

f e d e r a l  et le P a r l e m e n t .

La p r o c h a i n e  e t a p e  sera la c o n s u l t a t  ion p o p U l a i r e  du 10 m a r s  1985 

s ur la revi s ion de 1 'art icle 27 q u a t e r  de la C o n s t i t u t i o n , c o m b a t t u  

p a r  le "Comite p o u r  des b o u r s e s  e q u i t a b l e s " .  Si le p e u p l e  ou les 

c a n t o n s  r e f u s e n t  la r e v i s i o n  p r e v u e  n o u s  p o u r r o n s  c o n c e n t r e  tous nos 

e f f o r t s  sur une p o l i t i q u e  progressi ste en m a t i e r e  de b o u r s e s  en Suisse, 

et o e u v r e r  ä la r e a l i s a t i o n  d ' u n e  l o i - c a d r e  e f f i c a c e  p o u r  1 ' h a r m o n i ~  

s a t i o n  des d i v e r s e s  s y s t e m e s  de b o u r s e s  c a n t o n a u x .  S i , c o n t r e  n o t r e  

a t t e n t e l a  r e v i s i o n  est a c c e p t e e  en v o t a t i o n , n o u s  s e r o n s  o b l i g e s  

de l a n c e r  le r e f e r e n d u m  c o n t r e  la n o u v e l l e  loi f e d e r a l e  sur les s u b 

s i d e s  de f o r m a t i o n .
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L'IMPORTANCE DES BOURSES

I. Les bourses - Un element de justice sociale

Les bourses constituent un apport ä une plus grande justiee sociale en Suisse. Elles 
permettent en effet ä tous et a toutes le libre choix d'une formation independemment 
de leur Situation financiere ou de celle de leurs parents.

Pour atteindre ce but, les bourses doivent etre a meme de couvrir pleinement les d6- 
penses existentielles et scolaires non couvertes par d'autres moyens. En Suisse on 
est pourtant loin d'avoir atteint ce but, si l'on considere que les montants maxi- 
maux accord£s dans le canton de Fribourg s'elevent ä frs 7'000.-- et dans le canton 
d'Appenzell Rhodes-Int£rieures meme seulement ä frs 6'000.—

Toutefois 1 'ö/olution gönerale du systeme des bourses en Suisse s'est faite dans la 
bonne direction ces derniöres vingt annees, surtout depuis 1 1introduction des sub- 
ventions föderales aux bourses cantonales. C'est meme par ses subventions que les 
cantons des Grisons, de Thurgovie, de Vaud et les deux Appenzell ont pu construire 
leur syst&me de bourses. Les dgpenses en matiere de bourses ont connu une nette Pro
gression depuis 1 'introduction des subventions föderales:

Voir aussi le tableau ä la page suivante

(Source: Statistiques-CIBE & "L'economie publique" 7/84)

Meme si la rgglementation actuelle des bourses n’est pas encore satisfaisante, on peut 
retenir que:

Les acguis des vingt dernieres annees ne doivent pas etre demanteles.

II faut dövelopper le systeme des bourses, de maniere ä ce que chacun puisse entre- 
prendre la formation de son choix correspondant ä ses aptitudes et ä sa motivation.

Dans le sens d'une plus grande justice sociale, il faudrait egalement que tous les 
types de formation reconnus benöficient d'un encouragement equivalent: apprentissage, 
gymnase, formation universitaire, artistique, commerciale, paramedicale, ecole de tra- 
vail social, d'agriculture, technicums, etc. Le libre choix de la formation ne doit 
en aucun cas etre entrave financierement. II est donc indispensable pour un syst&me 
de bourses equitable, que le meme mode de calcul des montants soit utilise pour les 
differents types de formations.

Depenses en bourses 
pour toute la Suisse 
(en francs)

Part des
subventions f£d6rales 
(en francs)

1960

1965

1970

1975

1980

1983

6 * 135'7  4 7 . —  

2 4 14 4 2 1485 . —  

6 6 ‘786  ' 699 . —  

137 ' 4 2 6 ' 743 . —  

183 ' 6 5 3 ' 916 . —  

1 87 ' 5 83 ' 785 . —

14 ' 5 7 0 ' 000 . —  

4 0 ' 0 5 8 ' 000 . —  

4 4 ' 5 4 7 ' 000 . —  

6 9 ' 9 9 6 1000 . —
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Sur ce plan aussi, la reglementation sur les bourses en Suisse n'est pas encore satis- 
faisante.

II faut continuer ä developper le systeme des bourses en Suisse. On ne peut proceder 
ä des economies dans ce domaine sans porter gravement atteinte ä la justice sociale.

II. Les bourses - Une contribution ä l'equite regionale

Les bourses devraient assure l‘6galite des chances ä la formation, independamment du 
lieu d'habitation du candidat ou de ses parents. Ceci implique que le montant de la 
bourse ne depende pas du canton qui la' verse. Les reglementations cantonales devraient 
etre hsrmonisöes afin que les bourses puissent veritablement constituer une contri
bution a l'gquitö regionale. Aujourd'hui encore, pour le cas d'un boursier ä conditions 
egales, les divers cantons connaissent d'önormes disparitös, En voici deux exemples:

Cas 1 : Le boursier est apprenti, doit loger et se nourrir en dehors de la famille. 
le pere est ouvrier, la m&re m£nagere et travaille occasionnellement. Le 
candidat a deux soeurs qui frequentent encore l'£cole primaire. Le revenu 
annuel brut (du pere, de la mere et du candidat) se monte ä frs 36'900.--, 
la fortune a frs 15!000.--.

Cet apprentie recoit ä Geneve une bourse de frs 12‘940. — , en Valais il ne 
recoit que frs 400.-- (ce sont des valeurs maximales et minimales)

Cas 2 : Le boursier est etudiant, logement et nourriture en dehors. Le pere est
fonctionnaire, la mfere est menagere. Le candidat a un frere en apprentissage. 
Le revenu du p&re est de frs 37*400.--, la fortune est de frs 29‘000.--.

Cet etudiant recoit ä Geneve une bourse de frs 10'356.-- et ä Fribourg 
frs 1 1900.—.

(Source: bulletin d 1 Information d' "EDK", "Harmonisation du systeme des bourses" 1979)*

Ces differences sont choquantes, alors que le canton de Geneve ne reqoit que 20% de 
subventions föderales pour ses depenses en bourses au contraire les cantons de Fribourg 
et du Valais touchent 60%.

On peut s ' attendre ä ce que ces differences s ' aggravent avec une suppresäion des sub
ventions föderales.

On peut donc constater qu'une reelle equitä regionale n'a pas pu etre atteinte ä tra
vers les reglementations cantonales, malgr£ les subventions de la Confedöration. II 
faut toutefois maintenir que des proges ont pu etre realisös gräce ä celles-ci. Les 
subventions ont permis la mise en place de syst^mes en bourses dans les cantons oü 
ceux-ci manquaient totalement et 1 1arnölioration des prestations dans d'autres cantons 
oü eiles etaient faibles. Lorsqu'on parle d’öquite regionale, il faut encore considerer 
qu1 une formation coute souvent plus eher pour les habitants des regions pöriphöriques 
que pour les habitants des grands centres economiques. Car, pour les jeunes des re
gions peripheriques il manque la possibilite de loger chez les parents ou ä moins d' 
effectuer de longs trajets journaliers.

* Une ßtude faite en 1984 au cours d'un travail de diplöme ct l'ecole sup£rieure de 
commerce et d'administration a Lucerne (HWV) a montre que les disparitös inter- 
cantonales n'ont pas diminue au cours des cing dernieres annöes.
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Ainsi les jeunes des regions rurales sont doublement pönalisäs: d'une part leur 
canton leur accorde une bourse plus modeste que le canton voisin, d autre part le 
coüt de la vie y est plus £lev£ pendant la duröe de leur formation.

Döpenses pour les bourses par habitant (en francs)

1960 1965 1970 1975 1980 1983

ZH 1,2 2,7 12,9 34,2 30,4 31,0

BE 1,0 4,1 6,5 20,8 41,0 41,6

LU 1,1 3,5 12,2 20,6 22,0 22,3

UR 1,4 5,2 11,8 36,8 48,2 48,0

SZ 0,3 1,8 7,2 24,5 25,1 29,8

OW 1,4 3,2 13,8 22,7 28,7 27,5

NW 0,7 1,9 12,0 9,7 8,8 13,1

GL 1,3 4,3 8,1 18,6 18,5 25,2

ZG 0,6 3,1 6,8 14,6 25,8 24,5

FR 0,3 2,1 8,2 17,1 18,0 21,6

SO 0,4 4,4 11,4 22,5 27,0 24,6

BS 2,4 6,8 13,9 25,0 41,2 51,8

BL 3,9 7,9 10,0 20,4 26,5 26,2

SH 1,4 2,7 7,0 10,0 15,3 15,4

AR 0 1,8 6,0 14,1 21,4 20,3

AI 0 2,6 7,6 23,1 23,9 27,1

SG 0,7 3,1 9,2 16,0 25,5 29,3

GR 0 0 9,0 28,3 38,0 38,1

AG 0,4 1,8 7,7 17,0 17,6 20,4

TG 0 2,4 7,6 12,1 33,3 37,1

TI 0,3 7,1 17,4 34,4 46,8 29,2

VD 0 1,9 7,9 13,3 16,2 13,7

VS 0,2 6,7 13,7 15,7 14,0 16,8

NE 0,8 5,6 14,0 17,9 20,9 20,3

GE 3,0 9,7 12,4 15,8 30,5 35,1

JU - - - - 58,9 59,0

CH 1,0 3,9 10,7 22,0 28,9 29,5

(Quelle: IKSK-Statistiken)

Pour atteindre une plus grande £qa!it£ des chances h la formation entre les regions 
le systfeme des bourses doit etre harmonisä pour toute la Suisse, c'est-a-dire qu'il 
faut utiliser le meine bareme däterminant le montant des bourses dans tous les cantons.

Les disparites cantonales dans le systdme des bourses sont encore tres grandes. Elles 

s'aggraveraient encore avec une suppression des subventions federales aux bourses can- 

tonales. Voilä pourquoi nous la combattons.
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Les bourses sont d'une grande importance pour la politique de Veducation. Elles ser- 
vent le principe fondamental que chacun doit pouvoir suivre la formation correspon- 
darit ä ses aptitudes et ses int£rets. Ce principe est Capital si V o n  entend assurer 
un haut niveau de qualification de toute la population active.

En 19B3 les böneficiaires d'une bourse se reprtissaient de la maniere suivante pour 
les differentes types de formation:

nombre des Somme versee
boursiers (en francs)

Formations professionelles et apprentissages 13'554 265 440 * 308.-
Ecoles superieures 12‘443 611790'249.-
Gymnases 6 '819 77 * 909'289.-
Ecoles professionelles ä plein temps 5 *404 12 *749* 338.-
Formations des enseignants (niveau secondaIre) 3*694 13*131'997.—
Ecoles supörieures techniques et agricoles 3*008 11'823*906.-
Scolarite obligatoire 2’862 1*839*634.-
Professiorss paramödicales 2*823 9'669a 431.-
Formations compementaires 1 ‘693 6'1181121
Professions artistiques V269 7*3591746. -
Formation des enseignants (niveau tertiaire V065 6'285 *830.-
Fcrmations commerciales supörieures 770 4*147*579.-
Ecoles d‘assistants sociaux 451 2 *354* 638.-
Ecoles d'administration et des transports 310 523*631.-
F o rma tions e c c1e s i a s t i qu e s 258 1*580*289.-
Formations diverses 1 !889 3*859*799.-

Les bourses ont leur importance dans tous les types de formation. Elles sont un Instru
ment indispensable pour une politique progressiste en matiere d'eäucation et doivent le 
rester.

Politique de Veducation et de la jeunesse sont intinement Hees. Une politique de la 
jeunesse intelligente consiste ä donner ä tous les jeunes la possibilite d'effectuer 
une formation satisfaisante. Si le cadre familial ne permet pas d ’assumer la Charge 
financiöre de cette formation, les bourses doivent venir en aide. Un travail insatis- 
faisant rösultant d'une formation insatisfaisante peut conduire ä un dösinteret face 
« la sociöte et ä une marginalisation.

Ce sont justement les jeunes issus des couches sociales economiquement faibles, chez 
qui le risque de marginalisation est le plus grand, qui font Vexperience du soutien 
four-ni par la communautö et Vetat, ä travers les allocations d ‘6tudes dont ils 
peuvent böneficier. Cela gveille leur intercSt pour les affaires de V£tat et renforce 
leur d£sir de participer aux processus democratiques qui le composent, garantissant 
par lä notre democratie,

Les bourses font partie integrante de la politique de la jeunesse. Elles servent ä 
donner aux jeunes le Sentiment d'Stre acceptes et ä les interesser aux questions 
sociales.
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IV. Les bourses - Un dlöment de politique economique

Une recherche poussee et un bon niveau de qualification des gens de profession 
sont des conditions d'une amelioration constante des produits. Un pays comme 1a 
Suisse, £conomiquement tres döveloppg mais sans ressources naturelles oropre doit 
pcuvoir sa place avec ses produits industriels sur le marche mondial. On a pu con~ 
stater dans l'horlogerie dans les annöes 70 ce qui se passe lorsqu'un domaine de la 
production stagne. Une teile crise est toujours lourde ä surmonter.

Une recherche pouss£e et une main-d'oeuvre qualifie exigent que le niveau g£n£ral 
d‘instruction soit £leve. Cette condition ne peut etre remplie que si les jeunes 
recoivent la formatier) pour laquelle eux-memes apportent la plus grande motivation 
et les meilleures aptitudes.

Pour le developpem ent de 1 'economie i l  est C a p i ta l  que les c a p a c i t e s  i n d i v id u e l s  
prirnent sur la S i tu a t io n  financiere, Pour remplir cette c o n d i t io n  i l  faut un sys tem e  
d ' a l l o c a t i o n  aux Stüdes efficace.

Pour que 1‘economie suisse reste concurrentielle sur le marche mondial il ne faut 
pas seulement encourager la formation acedemique et scientifique. Une bonne forma- 
tion professionnelle, des gens quaüfiös dans tous les domaines sont indispensable 
pour une evalution economique adaptöe aux besoins de notre temps. La necessit6 d'un 
bon systfeme de bourses est Evidente lä aussi.

De telles röflexions ont et£ determinantes pour la mise en place des bourses et des 
subventions au d£but des ann£es 60. Le potentiel ä disposition devait etre dövelopp6 
et mis au service du developpement Economique.

Ce sont 'justement, ces acquis que 1 ’on menace aujourd ’hui par la suppression des sub
ventions federales aux bourses cantonales„ cela justement a une epoque oü notre Posi
tion sur le marchS mondial se deteriore et oü la concurrence est renforcee.



LA NOUVELLE REPARTITION DES TACHES EMIRE CANTONS ET CONFEDERATIÖN

I, Göneralitös

La revision de 1‘article 27 quater de la Constitution fedörale et la transfonnation 
de la loi födörale sur l'octroi de subsides aux bourses cantonales en 1 oi föderale 
sur les subsides de formatier! allouös par les cantons deculent de la nouveile rö- 
partition des täches entre cantons et Confödöration.

Celle-ci a döbutö en döcembre 1971 avec une motion döposöe au Conseil national par 
Julius Binder. Celle-ci demandait une revision de la röpartitior» des täches assumöes 
par la Confödöration et par les cantons. l'idee de Julius Binder etait de rösoudre 
tous les problemes au plus proche du citoyen, c'est-ä-dire de dölöguer dans la me- 
sure du possible» les täches aux cantons ou mime aux communes.

II. Le premier train de mesures

Le Conseil fedöral publia en automne 1981 un message qui compenai.t un premier
paquet de mesures correspondant ä la motion Binder. La suppression des subventions
föderales aux bourses cantonales en fait egalement partie.

Selon la volonte des Chambres föderales, ce premier paquet entrairserait les mesures
suivants:

- Les cantons ont dösormais a leur Charge la moitiö des subventions föderales aux 
caisses-maladie. (Economie pour la Confödöration : 500 mio/frs)

- La contribution föderale aux prestations complömentaires AVS/AX est reduite de 
30-70% ä 10-30%- (Economie pour la Confödöration : 256 mio/frs)

- Les subventions föderales aux bourses cantonales sont supprimöes (Economie pour la 
Confödöration: 89 mio/frs)

- Les contributions pour l'exöcution des peines et des mesures sont röduites (Econo
mie pour la Conf. : 18 mio/frs)

- Les subventions föderales aux cours d’öcole menagere sont süprimöes (Econ. pour 
la Conf. : 18 mio/frs)

- Les subventions "bagatelles" dans le domaine de la sante publique sont supprimöes 
(Econ. pour la Conf. : 16 mio/frs)

- Les subventions föderales k 1 1instituion "Jeunesse et Sport" sont supprimöes (Econ. 
pour la Conf. 10 mio/frs)

- La Confödöration n’assure les frais d'entretien des röfugiös que jusqu'au moment ou 
ceux-ci recoivent le permis d'ötablissement (Econ. pour la Conf. 10 mio/frs)

- Les subventions ä 1 'enseingement primaire sont supprimöes (Econ. pour la Conf. 2 mio)

- La Confödöration verse nouvellement des contributions destinöes ä encourager les 
minoritös 1inguistiques au Tessin et aux Grisons. (Döpenses supplömentaire: 3 mio/frs)

- Les subventions födörales ä la protection civile sont diminuöes (Econ. pour la Conf.
15 mio/frs)

- En contrepartie» la Confödöration prend ä sa Charge tout le subventionnement de 
l’AVS (Döpenses supplömentaires: 308 mio/frs)

- Le paquet de mesures contient de plus une pöröquation financiere consöe garantir 
sur une röpartition ögale des charges supplömentaires entre les cantons
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Ce qui a changö par rapport au message du Conseil föderal, ce sont 2 poin.ts, amendes 
par le Parlement:

- Le Conseil födöral voulait se retirer totalement de 1 'execution des peines et des 
mesures. Le Parlement a decidö que cela ne se ferait qu'en partie.

- Le Conseil föderal voulait supprimer les subventionsä la construction de loaements. 
Le Parlement n ‘a pas suivi cette proposition et a maintenu interalernent les subven- 
tions.

Les chiffres cites plus haut previennent du DFJP pour l'annee 1990. Au total, les 
economies realisees par la Confederation devraient se monter a 117 mio/frs. II 
pourrait meme y avoir des annees jusqu' ä 1990 oü les economies atteindraient 
200 mio/frs.

III. La perequation financiöre

Comme il 1'a döjä dit, les charges supplementaires des cantons entralnees par la 
nouvelle röpartition, devront etre röparties au mieux entre tous.

Les subventions föderales sont octroyöes en fonction la capacite financiere d'un 
canton (Les cantons pauvres recoivent,en pourcentage, plus de subventions:}. Ainsi 
lors de leur suppression, les cantons faibles seront touchös plus durement que les 
autres. Ce phenismöne est renforce par le fait que les cantons n'auront plus ä verser 
d'argent ä l'AVS, ce qui döcharge surtout les cantons economiquement forts qui payaient 
plus que les autres jusqu'a rnaintenant.

Pour öviter de tels dösequilibres, la pöröquation financiere a du etre amelioree.

Aujourd'hui döjä, 301 de 1‘impöt föderal '(1’impot pour la defense nationale) est 
versö aux cantons. Cette quote-part ne sera pas augmentöe et ne causera pas de Charge 
supplementaire ä la Confödöration. La pöröquation financiere reprösente donc uniquement 
une nouvelle röpartition de ces 30?» entre les cantons.

L !amölioration du nouveau systeme de compensation se distingue du premier par le fait 
que nouvellement 13% de l'impöt federal seront utilises pour une pöröquation finan
ciere et pour une compensation des cas de rigueur au lieu de 7,5% seulement. Ces 
montants seront röpartis de maniere ä ce que les cantons subissent en moyenne une 
Charge supplementaire correspondant ä 0,5% de leur force fiscale.

Le tableau suivante etablissant la liste des charges supplementaires pour les cantons, 
provient du "message du Conseil födöral sur le premier train de mesure de la nouvelle 
röpartition des täches" et s'appuie sur des calculs effectues en 1980. On peut s' 
attendre ä des variations aujourd’hui, mais d'aprös le DFJP, ces chiffres donnent 
encore une bonne vue d'ensemble sur les consequences de la nouvelle röpartition avec 
son systöme de la perequation financiere«



B erechnung  au fg ru n d  de r R ech n u n g szah len  !98ü für d ie  G lo b a lb e träg c  1936/87; ohne  
fin an zp o litisch e  V orgabe und  o h n e  gew isse a n d ere , n ich t quan tifiz ic rb a rc  Vorschläge

( + — B e la s tu n g /  -  — E n tlastu n g )

K.*ntonc
ftjch T«n r̂./kraft
m n 'i i

FWId&iuttg, »ui 
Aufjjhcnifi- 
iutj rth«« 8-i- 
n^m- und HJr- 
lf 4w\fl«iCh

Vt'it3<kunf

(FfHöhung dci 
Qumc vnn 7.5 
<o(insi

{)*» Weh*- 
ikuc« »erte«}«
«ach MeHrtxii- 
ttuftgi

ftrUl'unj *«#% Auffjbenuilung 
m*i r>n.nl- un.1 f i J i l c i c h

in IOOÖ Fr. in t<*» ft. in If̂ KJ fr. in Irt» ft. m PfOJrnl «Set 
StrucrVrafl

-  i m + 5 124 -  1 592 + 1 656 + 0.59
B asel-S tadt......... -  13 070 + 1! 917 + 6617 + 5 461 + 0.52
G e n f ................. + 366 + 15 526 -  7 022 + ? 870 + 0.55
Z ü r ic h ................. -5-« 225 + 46 656 + 30 261 + 22 692 + 0.5!
Basel-Landschaft -  3 270 + 8 109 -  1 283 + 3 556 + 0.54

Finanzstarke total - 7 2  075 + 87 332 + 26 981 + 42 238 + 0.52

Nidwalden . . . . 96 + 829 -  291 + 442 + 0.54
A argau................ . -  8 160 + 10 389 + 3 948 + 6 177 + 0.51
Schaffhausen .. . -  1 884 + 1277 + 1 160 + 553 + 0,27
Tessin ................. + 15 376 + 2 790 -  13 169 + 4 997 + 0,57
W a a d t ............... +  24 780 + 5 Tl | -  21 540 + 8 95 1 + 0,57
Thurgau ............. -  935 + 39 + 2 354 + I 45S + 0,31
G la ru s ............... -  89-? + 40S + 973 + 487 + 0,51
St. G a l le n ........... + 3 197 -  I 773 + 3 602 + 5 026 + 0,51
G rau b ü n d en___ +  6 094 -  I 073 -  2 251 + 2 770 + 0.54
Appenzell A. Rh. +  2 -  1 02f> + 640 -  384 -0 .3 2
S c h w y z ............... +  2 784 -  2 398 + 776 + I I62 +  0.51
S o lo th u rn ........... + 5 222 -  6 842 + 3 4S3 + I 863 + 0.35
B ern............. +  42 396 -3 0 5 1 2 + 1 188 + 13 072 +  0.52
N eu en b u rg ......... + 10 071 -  7 519 -  452 + 2 100 + 0,53

Mittelstarke total +  97 953 - 2 9  700 -  19 579 + 48 674 + 0,50

L uzern ............... . + 19 324 -  13 381 -  2 399 + 3 544 + 0,54
Wallis .................. +  20 685 -  13 600 -  4 222 + 2 863 + 0.55
U r i ...................... + 2 302 -  2 671 + 622 + 253 + 0,35
O bw alden ......... + 1 544 -  2 152 + 331 -  277 -0 .5 0
F re ib u rg ........... +  20 238 - 1 5  650 -  2 540 + 2 048 + 0,56
Appenzell 1. Rh. . + 673 -  1 457 + 130 -  654 -2 .4 3
i u r a .................... + 8 636 -  8 721 + 676 +  591 +  0,45

Finanzschwache 
total ...................... + 73 402 - 5 7  632 -  7 402 + 8 368 + 0.46

T o ta l ................. + 99 280 - - +  99 280 + 0.50

"  Annahm en: — Fin.mzkraft 1980/81 
geschätzter W chrsteuerertrag 1986 
W ehrstcuerstatistik 18. Periode
Verteilung ausschliesslich nach einer gleitenden Skala aufgrund der Fi
nanzkraft (quadratische Differenzen zu 140)

IV. La nouvelle röpartition des täches comme mesure d'öconomie de 1a Confedöration

Si l'on examine exactement le premier train de mesures, il apparait clairement que 1a 
Conf6d6ration ne se retire pas de toutes les täches, comme le voudrait le principe de 
d616guer les täches h 1a plus petite unitä politique possible, mais qu'elle se d£- 
charge de 117 mio/frs (pour 1990) au dötriment des cantons. En röalitö, il ne s'agit 
donc pas d'une nouvelle röpartition politique des täches, mais bien d'un allögement 
des caisses de la Conf6c<§ration.

La p£r£quation financi&re ne change rien au probleme, car eile ne reprösent aucune 
Charge pour 1a Conföd£ration. Elle ne fait qu’ögaliser les charges supplömentaires des 
cantons. Les montants compensatoires ont meme le dösavantage, contrairement aux sub- 
ventions actuelles, de ne plus etre li£s ä une utilisation particuliäre, c'est-ä-dire 
que les cantons peuvent en faire ce qu'ils veulent. II n‘y donc aucune garantie que 
les cantons emploient cet argent pour financer les domaines touchös par la suppression 
des subventions föderales.



'omrne Ta Conf6ö#ration ne se retire pas de toutes ses täches et que le Parlement 
a de,ja fait de grandes exceptions pcur les domaine-s de la construction de logements et 
de Vexöcution des peines, il est justiflede ne pas considerer les differents objets 
de cette nouvelle röpartition des täches corrane faisant partie d'un tout.

I] est donc possibls de refuser 1a cantonalisation du systfeme des bourses sans re- 
mettre en cause tout le paquet.
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Article 27quater

I. Article 27quater de l'annee 1963

1) La Confederation peut accorder aux cantons des subventions pour leurs depenses 
en faveur de bourses d'etudes et d'autres aides financieres ä 1 "Instruction.

2) Elle peut aussi, en complement des reglementations cantonales, prendre elle-meme 
ou soutenir des mesures destinees ä favoriser 1 'Instruction par des bourses ou 
d'autres aides financieres.

3) Dans tous les cas, 1 'autonomie cantonale en matiere d ’instruction sera respectee.

4) Les dispositions d'execution seront edictees sous la forme de lois föderales ou 
arretes federaux de portee generale. Les cantons seront prealablement consultes.

II. Nouvel article 27quater propose par 1e Parlement

1) L'octroi des subsides de formation est une täche cantonale.

2) La Confederation determine le canton competent et eile edicte des principes sur 
1 'aptitude ä beneficier de subsides.

3) Elle peut allouer elle-meme des subsides de formation.

III. Changements importants

a) Suppression des subvantions fed£rales aux bourses

Selon la proposition du parlement la Confederation ne devrait plus maintenir 
les subventions föderales aux bourses. La Confederation perd ainsi son in- 
fluence sur les syst&mes cantonaux des bourses, par exemple sur une harmoni- 
sation de ces systemes.

b) La competence

La Confederation regle pour quel boursier quel canton soit responsable et 
qui aie le droit de recevoir des bourses. Cela represente un progres. Mais 
cette harmonisation n'est que petite. La loi federale concernant les bourses 
(qui est dejä eiaboree mais pas encore en vigeur) montre que le nouveau regle- 
ment de la competence des cantons correspond ä celui dejä accepte par pres- 
que tous les cantons.

Les problemes principaux, l'harmonisation des montants des bourses et la 
fixation des bourses minimaux, ne sont pas trattes.

c ) Les bourses verstes par 1a Confederation

La Confederation se preserve le droit de verser elle-m§me des bourses. Ces 
bourses sont destinees aux etudiants etrangers (specialement du tiers monde). 
Cela ne represente aucun changement.
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d) D'autres

Dans le nouvel article 27quater il n'est plus fait mention de la garantie 
necessaire de la souverainetö des cantons en matiere d'education, puisque 
le nouveau contenu rend cette precision superflue. Seule la responsabilite 
et le cercle des ayant-droits doit encore etre döfini. Ceci figure dans le 
paragraphe 2 de l'article.



NOS ARGUMENTS FACF. AUX O BJECT IONS

I. Le fgdgraüsffie ne sortir« pas renforcö de la disposition envisagöe

Objection: La nouvelle r^partition des taches entre la Confödöration et les cantons 
stimule le föderalisme.

Nos arguments: La nouvelle röpartition des taches entre les cantons et la Conf£d£- 
ratiori, en ce qui concerne les bourses, n'encourage en aucun cas 
des solutions f<§d*? ra 1 istes.

A l'heure actuelle, la question des bourses est en main des seuls cantons. L'article 
27 quater de la Constitution et de la loi d 'application sur l'octroi de subsides 
aux depenses des cantons pour les bourses rägit seulement. la röpartition des 
subventions föderales aux cantons et ne limite pas la souverainet£ des cantons 
dans le domaine des bourses. Par consöquent, la souverainetö des cantons dans 
le domaine des bourses ne se modifie pas d’une manifere significative par la revision 
de l'article 27 quater et la proposition de la nouvelle loi föderale sur les 
subsides ci la formation, h la seule exception que la Confddöration rögit mainte- 
nant les questions de compötence entre les cantons et dötermine les conditions 
minimales des ayants-droits (ce qui est h considörer cornme un avantage). La grande 
diff£rence entre la röglementation actuelle et celle qui est proposöe maintenant 
par le parlement r(5side dans le fait que les subventions föderale pour les döpenses 
des cantons en mati&re de bourses sont supprimdes.

La nouvelle röpartition des taches entre la Confedöration et les cantons dans 
le domaine des bourses se präsente ainsi:

La Confederation impose aux cantons autani de prescriptions (ou bien aussi peu) 
que jusqu’ä present, mais il ne participera plus du tout ä teure depenses. On 
ne peut donc pas parier d'un renforaement du federalisme. La Confederation fait 
des economies au detriment des cantonsl

Le federalisme sera d'autant plus affa1 bli que des cantons financiferement faibles 
ne pourront, en däpit: de leur volontö, dävelopper leur systfeme de bourses et 
seront meme contraints ä les restreindre.

II. Les subsides ä la formation sotst une des täches de la Conf£d£ration

Objection: La formation est seul devoir des cantons.

Nos arguments: La formation dans notre pays est le domaine presque exclusif des 
cantons.

II n'y a des exceptions qu'au niveau des instances de formation supörieure (p. 
ex. les deux £coles techniques supörieures et une Subvention föderale aux £coles 
sup^rieures cantonales) et pour la formation professionelle (loi sur la formation 
professionelle). De lei» on ne saurait conclure que les subsides ä la formation 
soient du seul ressort des cantons. On ne peut pas nier que dans bien des cas, 
ce n'est pas le cadton payant les subsides ä la formation qui en est le b£n6ficiare. 
Souvent les boursiers quittent le canton une fois la formation achevöe afin de 
trouver ailleurs un emploi adapt£ a leurs qualifications.

Ce sont surtout les cantons ruraux qui sont touches. Ils payent la formation 
d ’une partie de leur jeunesse par l'intermediaire des bourses. Mais si les boursiers 
desirent par la suite, travailler dans leur branche, ils devront peut-etre demenager 
dans une des centree economiques de la Suisse. L ’attribution des subsides ä la



formation est dono une tache nationale et non seulement oantonale.

Une cantonalisation totale des bourses peut contraindre h des mesures teil es 
que cell es que le Jura envisage d'ores et d£jä. Les b^n^ficiaires jurassiens 
qui ne seraient pas fentres dans leur canton cinq ans aprfes avoir tarminö leur 
formation, devraient rembourser au canton les montants re^us. Or certaines 
professions s'exercent öifficilement au Jura. Une formation pour ces prcfessions- 
U  deviendrßit le privilfege des jeunes qui ne d£pendent pas d'une bourse.

Des mesures comme celles que le canton du Jura envisage ont pour consöquences 
des injustices regionales et sociales. Choisir une formation librement. serait 
röservi h ceux qui habitent un canton economiquement fort ou qui ne sont pas 
dependants de bourses.

L'egalite des chances au niveau des regions est une raison suppiementaire pour 
que les subsldes ä la formation ne soient pas du seul ressort des cantons.

La ConfSdiration doit se sentir ooncem&es iri les ehanaes de formation dependent 
de Ui provenanee oantonale. Car il est inscrit dans la Constitution, artiele 
4, que "Tons les Suiesee sont igaux devant la loi. II n ’y a en Suisse ... auoun 
pvivilege de Iz&u.,.".

I l l ,  L^haraonis&tion des bourses deviendralt «ne uto-ple

Objectvttii: Les cantons trouveront une solutipn entre eux afin que la repartition 
des bourses soit coordonn^e en Suisse.

Nos arqumerts: II n’y & aucune raison de croire que les cantons «Squilibreraient 
Seurs diffTrents systfemes de bourse.

Les subventions föderales ont eu pour effet que tous les cantons ont pu construire 
un systfeme de bourses. Mais une haraonisation des bourses en Suisse n'a pas 
ete atteinte avec les subventions föderales. En eff et la Confederation .aurait 
dß poser des conditlons beaucoup plus contraignantes pour une coordination 
effecti ve.

Voici quelques chiffres:

Exemple no. 1: Formation dans une ecole sociale, repas et logement & 1‘ext£rieur, 
une soeur en apprentissage. La mfere est veuve, emp'loyde ä mi- 
temps. Revenu brut (rente comprise): 28 500.-, fortune: 21 300.,- 
Gen&ve paye 8 010.- et le canton de Nidv/ald seulement 1 650.-

Exemple no. 2: Formation dans une profession artistique, transport et repas 
b ]'ext£rieur» logement chez la mfere divörcee. Un frfere en Sge 
de scolarite. Revenu brut de la mfere (alimentation et salaire):
27 800.-, fortune 25 000»-. Dans ce cas, le canton de Genfeve 
paye 6 170.- alors que le canton de Glaris ne verse aucune bourse.

Exemp'le no, 3 . Formation dans une ecole technlque superieure, Habite chez les 
parents, lieu de formation au lieu d'habitation des parents:
2 enfants (öcoller et vendeuse habitant egalement chez les parents). 
Revenu brut du pfere et de la snfere: 29 400.-» fortune 81 000.- 
Dans ce cas, le canton de Genfeve verse 8 540.- au contraire de 
Nidwald, Glaris, Fribourg et Appenzell Rhodes-inten eures qui 
ne payent. rlen du tout.

(Source: Bulletin d !Information de la Conference des directeurs de 1 'Instruction 
publique "Harmonisierung des Stipendienwesens11, 1979.)

Les d€penses par tSte d*habitant donnent egalement une Idee du developpement 
inegal de la repartition des bourses dans les differents cantons (chiffres en 
francs}:



ii O - |1 J

L JiJ 59,0 2. BS 51,8 3. UR 48,0 4. BE 41,6 5. GR 38,1

6 „ TG 37,1 7. GE 35,1 • 8. 2H 31,0 9. SZ 29,8 10. SG 29,3

ii. TI 29,2 12. öw 27,5 13. AI 27,1 14. BL 26,6 15. GL 25,2

16. SO 24,6 17. ZG 24,5 18. LU 22,3 19. FR 21,6 20. AG 20,4

21.

26.

AR

NW

20,3

13,1

22. NE 20,3 23. VS 16,8 24. SH 15,4 25. VD 13,7

(Source: Statistique CIBE 1983)

Voir ^galement a la page sulvante,

De ja & l 'epoque oü la Confedemtion versait des subventions tenant aompte de la 
aapaeite finanziere des eant-ons, il n'y avaib pas d'ecalite dans la repartition 
des bouT-sss. Dono ii n ’y a aucune raison de pensev que les cantons vont lo. realiser 
apres suppression des subventions fidera'les. 11 faut mime s *a$tendre que les 
diffe re nee e s ' asxsent ue n t.



Depensss pour les bourses par Habitant {en francs)
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IV. Pas tous les cantons peuvent remplacer les subventions föderales

Objection: Les cantons remplaceront les subventions föderales supprimees dans 
le domaine des bourses.

Nos arguments: Si les cantons voulaient remplacer les subventions föderales dans 
tous les domaines» i1s devraient d£penser chaque annöe 117 mios 
de plus qu'actuellement (ä partir de 1990; perequation financiere 
compri se).

Rien que pour conserver les prestations en bourses actuelles, les cantons devraient 
döpenser en 1989 environ 89 mios supplörnentaires (part des subventions föderales 
ä cette date d'apres une estimation du DFJP). Le pourront-ils et le voudront- 
ils? Ceci est fort douteux.

En eff et3 les cantons font d'enormes deficitss malgre la perequation financiere.
De plus il n'est pas certain que les cantons employeront l’argent des montants 
compensatoires et la compensation des cas de rigueur pour remplacer les subventions 
supprimees, ceux-ci n'etant pas lies ä une utilisation obligatoire contrairement 
aux subventions federales.

Au vu du climat döfavorable ä la formation rögnant actuellement dans les difförents 
Parlements (cantonaux autant que föderal), il est aberrant de penser que les 
cantons döpenseront au total 89 mios de la perequation financiere pour soutenir 
la formation. Du reste, la plupart des cantons ne brillent pas par leur Situation 
financiere. De plus, en avangant le chiffre de 89 mios, on ne mentionne que les 
subventions de la Confederation. Mais si l'on considfere que les prestations pour 
les bourses devraient etre augmentees, il faudrait compter encore plus de döpenses 
pour les cantons.

Les döpenses suppiementaires pour les bourses ne sont pas les seules coQts que 
les cantons auront h supporter dans le domaine de la formation. Ainsi la Situation 
des cantons non-universitaires est rendue encore plus difficile par le fait qu'ils 
doivent payer toujours plus de contributions aux cantons universitaires (81/82/83
3 000.-, 84/85 4 000.- et ä partir de 1986 5 000.- par etudiant et par annöe.
On parle mfeme de porter ces contributions ä 9 000.- pour 1989).

Pour le canton des Grisons p. ex., cela signifie qu'il devra augmenter ses ddpenses 
au Service de 1'instruction d'environ 9 mios, si l'on considfere seulement le 
remplacement des subventions föderales et le paiement des contributions aux cantons 
universitaires (5 000.- par an et par etudiant). II depense actuellement 3,2 
mios, il devra depenser plus de 12 mios en 1989.

Le canton du Tessin justifie dejct aujourd'hui son attitude restrictive vis-ct- 
vis des bourses (limites d'äge, remplacement des bourses par des pröts, conditions 
d'octroi liees ä la reussite des examens intermediaires) par le fait que son 
budget est deja grevö par les contributions eievees qu'il doit verser aux cantons 
universitaires.

Ainsi, si l*ont tient compte de la Situation financiere de nombreux cantons, des 
depenses croissantes de ceux-ci pour l*instruction, de la possibilite d'utiliser 
la perequation financiere ä d'autres fins, du climat hostile ä la formation regnant 
dans les Parlements, il est ä prevoir que les subventions supprimees ne seront 
pas entierement remplacees par les cantons. La consequence de la suppression 
des subventions föderales serait donc purement et simplement l'aneantissement 
d ’une partie des bourses.

Certains cantons ont döjä fait savoir qu'ils ne seront pas en mesure de remplacer 
les subventions supprimees.

Ainsi par exemple le canton de Fribourg, ou un projet de revision de la reglementa
tion sur les bourses a dejä ete deposee au Parlement. Le conseiller aux Etats 
Piller a dedare pendant les debats: "Je sais que le gouvernement du canton de



Frfbou'--.,. ne peut pal H e r  ä ces 57% (subventions supprimöes, röd.). II y aura donc 
un.:. -£ducricn des bourses attribuöes, bien que celles-cl soier.t ddjä d<=risoires!"

Dans le cantort de Berne, on a commeneö une rävision de la loi sur les bourses 
pr^vision d'une suppression Eventuelle des subventions föderales. Le conseiller 

et cnef du dgpartement des rinances du canton de 8erne. M. Martignoni, 
a r.-,. r<£ dans son discours devant Te Conseil national la direction vers laquelle 
tenci ' : :e rövisionr "II faut examiner si les bourses peuvent itre remplac£es 
pa^ qc-s prSts et il faut mol ns de boursiers.“

0 ofeserve les mSases phönomfcnes au canton du Jura et au Valais (le conseiller
aux Ctats Genoud a annor,c£ la possibilitä d’uri remplacement des bourses par des
prets';.

Ceti-i G'..i aujourd*hui enaore preiend que les eantons vemplaoerai&nt entierement 
les ntions suppj-imeee, a.veugle vclontair&mnt son inierloauteur.

x. »vstfeme des bourses. en Suisse n'est pas encore satisfaisant

Objection: Le systfeme des bourses en Suisse est dgjä dövelcppd au point que les 
eantons peuvent se passer du soutien föderal.

Nps «rguments: Le systfeme des bourses a certes falt de grands progrfes depuis 
1'introductior. des subventions -föderales en 1265, mais il est
1oin d'etre parfait.

Le Systeme des bourses vise entre autre la possihilitö pour chacun d'^tudier 
selon ses possiblHtös» sans qu’il n’en soit emp§ch<§ par une quelconque raison 
f inancisre. On peut dire que ce but r/a pas et<? atteint, comme le prouve une 
enquf-te : :Ae auprks de recrues en 1979:

Prof?:-,;;' : n du pfere donnäe en %

Prof es:-. ?on du p&re d‘un(e) gymnasien(ne) d ' une

ouvri r (non-)qualifi^ 3,9% 32,0%
ouvri;r specialis«? 6,5% 16,4%
contre !tre/technicler* 6,8% 9,3%
emplo:fp 6,8% 7,4%
eadre moyer» 16,2% 10,5%
cac -? superieur 18,5% 9,8%
profession acad^mique 20,1% 5,1%
enseignant 3,6% 1,5%
artisan ind€pendant 8,8% 11,4%
entreprene?;r 2,2% 1,1%
profe^sion agricole 2,9% 11,7%
p?ofession 1ibre/arti ste 2,6% 2,3%
donn^os manquantes 1,0% 1,8%

Comroe cetfe statistique le prouve, les enfants d'ouvriers et d'agriculteurs sont
encore fortement sous-repr£sent6s au gywtase.

Une des fonctions des subventions fddörales aux eantons pour l'octroi de bourses 
Eteit aussi d'encourager des gens dou£s dans tous Iss eantons, ceci par le biais 
d'uri rgtablissement de l'öquilibre des chances de formation pour tcute la Suisse. 
\\'.i de taute evidence n'a pas encore €tö atteint. L‘Office föderal des statistiques 
a pub'üö les chiffres sulvants pour le semestre d'hiver 79/80 sur les eantons 
d'origine des dtudiants.
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Canton
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Poureentage d'gtudiants par 
rapport aux jeunes de 19 ä 
23 ans dtabli dans le canton (*)

1. GE 24,9

2. BS 19,7

3. BL 14,1
4. NE 13,8

5. II 13*0

5. ZH 12,7

VD 12,7
8. FR 10,8
9. ZG 9,9

10. SH 9,4

11. VS 9,2

12. so 9*1

, W . GR • »■-•••« ■ 8,4

‘ 14. BE 8,3

15. AG 8,1

LU 8,1

17. JU 7,6

18. SG 7,1
19. NW 6,8

TG 6,8

21. GL 6,7

22. AR 6,6

GW 6,6

24. UR 6,4

25. Al 6,1

26. Sil. 5,6

Iviterminer vraiment les cantons d'cti proviennerit les etudiants
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laquelle les jeunes qui ont actuellement entre 19 et 23 ans avaient entre 10 
et 14 ans.

(Source: Office föderale des statistiquesr “Regionale und geschlechtsspezifisch* 
Unterschiede im Zugang zu den Hochschulen in der Schweiz", 1980)

Le faible pourcentage d'er.fants d’ouvriers 6tudiant a l'universitä n'est certes 
pas dO qu'ä la Situation flnancifere des parents. En effet, les barriferes socio- 
culturelles ou les mauvais conditions d sätudes ^ la maison, ainsi que le fait 
d'aborder un monde jusque-l<s ötranger, dimlnuent la motivation pour les 6tudes 
universitaires. II en va de mgme pour les diff^rences interregionales dont la 
Situation financifere des cantons n’est pas la seule cause. Le fait d‘§tre ou1 
ou non un canton universieaire peut aussi entrer en ligne de compte.

II est malgn§ tout juste d ’affirmer que:

La Confederation ne peut pae äupprimr> ainsi les subventions ä la formation 
lorsqu’il exisie enoove de teilee disparites entre les regions, et menaeer de 
par oe fait le sys t i m  de bourses de oertains cantons.



VI. La Conf£d$ratiön dconcurise zu düiriment des carstcn;»

Objection: La Confdddration ne veut pas rdaüser des Economies par cette nouvelle 
rdpartition des taches puisqu'elle propose une pdrdquation financifere
dont les cantons pauvres pourront profiter.

Nos arguments: A 1s. suite des ddficits croissants de la Cönföddration, la motion 
Binder qui dtait o Vorigine un projet politique s’est transformöe
en une mesure d'austdritd.

L<5 nouvelle rdpartition des tlches entre la Confdddration et les cantons est 
nde de refl<•?;<•:or*s. sur la politique dtatique. Mais depuis 1971, annde oll cette 
motion a dtd ddpcsde, la Confdddration a commencd h s'endetter. En eff et, si
cette nouvelle rdpartition est conclue,' la Confdderation dconomisera 117 mios 
de francs.

On a de,ja d S ä u it la  per’i-ovation  fin a n e iä v e  de oee 12? m ill io n a  de fm n a s . C e lle 
e i  s 'er t aevXement d r e p a r t i r  Squ ita b lem en t le s  ehargea su p p l4 m n ta i'* es  e n tre
le s  can tons. fouet de w e n  K i eone&evev 0„5% de p lu s  de leur- fo r c e  f i e a a l e .

VH., Les prets ne reprösentent par, une alternative aux bourses

Oüjecti:;-n: Les bourses d’dtudes peuvent etre remplaedes par des prdts; de cette 
facon 1 ‘ Etat t'cofibmlse de 1'argent.

Nos arg'uments: On doit refuser le remplacement des bourses.

Ceci pour trois raisons:

a) Les dettes contractdes en cours de formatiert reprdsentent des moritants dnormes
pour le jeune en formation. II est clair que cette perspective ddcourage les 
jeunes des couches les mcins favorisdes» ceux qui en aient le plus besoin. 

L'expdrience a demontrd en Sü&de depuis le remplacement des bourses par des 
prßts que le nombre des dtudiants venant des couches les plus ddfavorisdes
a nettement diminud.

Cette endettement reprdsente une barrifere psychologique suppldmentaire pour 
les jeur.es issus des couches sociales tes plus ddfavorisdes. II est clair 
qu'ainsi ces mesures de remplacement n'atteignent pas le but social attendu.

b) Le service public ne peut pas dconomiser de 1‘argent en transformant les bourses 
en prets. Les ddlais de reuboursement comptent en moyenne 10 ^ps. Si V o n  
admet un taux d 1Inflation :i&me rdduit de 4%, la valeur de l'argent remboursd 
aura diminud de plus d'un tiers, De plus, les frais administratifs sont beau- 
coup plus dlevds avec un systeme de prdts, puisqu’au contraire des bourses,
il faut s'occuper des bdrsdficiaires longtemps aprfcs la fin de leur formation, 
dvaluer leur Situation financiere pour juger de leurs possibilitds de rembourse- 
ment avec toute la correrpondance, les rappels ou mdme les poursuites que 
cela implique. Une parti; dos sommes prdtdes ne peut d'ailleurs plus jamais 
etre reöemanddes h certaines personnes. L'expdrience faite dans le canton 
de Berne avec ce sysfcfeme rdvfele que 2% des prets ne revlennent jamais.
Au deeompte final, l'argent dans an systeme de prits va ä l ’adtninistration, 
au H e u  id*aller cher ceux qui eniraient vvaiement besoin.

c) Le systfeme des prdt« emoSche des gens de condition modeste, d'entreprendre 
certaines formation:’. I i est faut de crolre qu'un jeune, au sortir des dtudes, 
trouvera forcement un erosloi bien rdmundrd Tui pennettant de rembourser sa 
dette, C'est le cas pour les professlons soumises h m  risque de chömage accru 
ou bien pour les förmatlons artistiques par ex.
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La perspective de ne pas pouvoir rembourser plus tard un emprunt important 
dissuaderait bien des jeunes d'entreprendre la formation souhaitee.

VIIX Les bourses ne sont pas attribuees en premier lieu ä des ötudiants

Objection: Les bourses privilögient les ötudiants.

Nos arquments: En 1983, le nombre d'£tudiants n'ötait que de 12 443 sur 58 312 
boursiers au total.

Selon un pr£jug£ tres repandu, seuls les £tudiants bendficieraient d'allocations 
d'ötudes. Or en 1983, les dtudiants ne formaient que le 21% des boursiers en 
Suisse. De la somme globale versde, ils ont regu 61 790 249.- sur 187 583 785.-, 
ce qui reprösente 33%. Ce ne sont donc pas seulement les ötudiants qui bönöficient 
des bourses, mais des personnes dans tous les voies de formation.

Ont regu des bourses en 1983:

Profession Boursiers (nombre et %) Somme vers£e (frs. et %)

Formations professionelles et 
apprentissages 13 554 23,2 26 440 308.- 14,1

Ecoles supörieures 12 443 21,3 61 790 249.- 32,9

Gymnases 6 819 11,7 17 909 289.- 9,5

Ecoles professionelles ci 
plein temps 5 404 9,3 12 749 338.- 6,8

Formation des einseignants 
(niveau secondaire) 3 694 6,3 13 131 997.- 7,0

Ecoles supörieures techniques 
et agricoles 3 008 5,2 11 823 906.- 6,3

Scolaritd obligatoire 2 862 4,9 1 839 634.- 1,0

Professions paramödicales 2 823 4,8 9 669 431.- 5,2

Formations complömentaires 1 693 2,9 6 118 121.- 3,3

Professions artistiques 1 269 2,2 7 359 746.- 3,9

Formations des enseignants 
(niveau tertiaire) 1 065 1,8 6 285 830.- 3,4

Formations commerciales superieures 770 1,3 4 147 579.- 2,2

Ecoles d'assistant? sociaux 451 0,7 2 354 638.- 1,3

Ecoles d'administration et 
des transports 310 0,5 523 631.- 0,3

Formations äcclesiastiques 258 0,4 1 580 289.- 0,8

Formations diverses 1 889 3,2 3 859 799.- 2,1

(Source: Statistiques de la CIBE, 1983)

On peut done benefieier d 'wie bourse dans presque tous les types de formation.

IX. Les bourses sont indispensables ä ceux qui en bengficient

Objection: Beaucoup de boursiers n'ont effectivement pas besoin d'un soutien de 
1 'Etat.

Nos arguments: Les abus d'une Institution ne peuvent jamais etre exclus. Cela n'est 
pas un argument contre 1‘attribution gänörale de bourses.
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Des sondages aupres des etudiants ont montrd que leur niveau de vie se situait beau- 
coup plus bas que celui de la moyenne de la population en Suisse.

Dans une £tude officielle sur la "Situation äconomique des ätudiants de l'Universi- 
tä de Zürich" ("Zur ökonomischen Lage der Zürcher Uni-Studenten", 1983) on a 
pu constater que:

Deux tiers des etudiants qui n'habitent pas ahez leur parents3 vivent en-dessous 
du minirrrum existentiel. On ne peut donc absolument pas pretendre q u’on peut "se 
la oouler douoe" avea une bourse. Ajoutons encore que les boursiers ont en moyenne 
moins d'argent d disposition, que leurs aamarades.

X. La plupart des formations ne pennettent qu'un tout petit revenu accessoi re

Objection: Les boursiers pourraient travailler ä cot£ de leur formation.

Nos arguments: Un travail accessoire n'est gukre possible pour la plupart des
boursiers, en raison du nombre £lev<§ d'heures de cours, de l'inflexi- 
bilit£ des horaires ou des temps de travail.

La principale id6e qui amfene des gens ä imaginer que les b£n£ficiaires d'une 
bourse pourraient travailler ä cöt£ de leur formation vient du pr£jug6 que les 
boursiers sont des etudiants. II a ddja £t£ demontr£ que cela n‘£tait pas le 
cas.

Meme pour les etudiants, les possibilit£s d'excercer un travail accessoirement 
diminuent, car le temps näcessaire aux £tudes et leur intensitö augmentent, Pourtant, 
l'dtude sur la "Situation (§conomique des etudiants a l‘Universit£ de Zürich" 
rävfele que 75% des etudiants ont un revenu accessoire. Mais ceux qui travaillent 
ainsi rallongent souvent leurs ötudes d'une annee ou deux puisqu'ils peuvent 
moins se concentrer sur celles-ci. Ce rallongement coute plus eher ct l'äconomie 
publique que des bourses. En outre l'octroi d'une bourse est liee ä une limitation 
de la duröe des £tudes. Dans de telles conditions, travailler en marge de la 
formation devient encore plus al^atoire.

Seuls les etudiants ont la possibilite de travailler acoessoirement en marge 
de leur formation, et 75% le font. Pourtant envisager un tel mode de finanoement 
de la formation entratnerait une prollongation de aelle-ai.


